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Risques de représailles
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FLASH

« La population civile d'Afghanistan
est de nouveau mise en danger parce que
la communauté internationale n'a pas
assuré sa protection », a déclaré ce jour
(mardi 13 novembre 2001) Amnesty
International alors que l'Alliance du Nord a
atteint Kaboul et que certaines sources font
état de l'exécution de combattants capturés.

« La progression rapide de l'Alliance
du Nord dans Kaboul sans le moindre
arrangement international destiné à
protéger les civils indique clairement que
les impératifs militaires l'emportent sur le
respect des droits humains, a déploré Irene
Khan, secrétaire générale d'Amnesty
International.

 « La population afghane est à la merci
de groupes politiques armés qui ont fait
montre d'un mépris consternant des droits
humains par le passé. Nous éprouvons la
plus vive inquiétude pour les habitants de
Kaboul, qui risquent fort d'être
maintenant victimes d'agressions et
d'homicides commis à titre de
représailles. »  La secrétaire générale
d'Amnesty International s'est également
déclarée préoccupée par les exécutions
sommaires de soldats, ajoutant : « Les
atteintes aux droits fondamentaux
perpétrées par les taliban ne sauraient
justifier de nouvelles violences de la part
de l'Alliance du Nord ; ces tueries doivent
cesser. »

Mettant tout particulièrement l'accent
sur les responsabilités qui incombent aux
États-Unis, au Royaume-Uni et à la Russie
en tant que membres permanents du Conseil
de sécurité des Nations unies, Irene Khan a
indiqué : « Les pays qui ont fourni des
armes à l'Alliance du Nord et l'ont
soutenue doivent veiller à ce que ses
combattants respectent le droit
international humanitaire et n'utilisent

pas leurs armes pour perpétrer de
nouvelles atteintes aux droits humains. Le
sang versé en Afghanistan coule aussi sur
les mains des dirigeant de ces pays. Ils
doivent assumer leurs responsabilités et
veiller à ce que les civils soient protégés,
et à ce que l'avenir politique de
l'Afghanistan soit fondé sur les principes
de non-discrimination, d'équité et de
respect inconditionnel des droits
humains. » l

Pour en savoir plus, vous pouvez
consulter le dernier rapport d'Amnesty
International sur l'Afghanistan intitulé
Afghanistan. Making human rights the
agenda [à paraître en français sous le titre
Afghanistan. Les droits humains doivent
être la priorité] (index AI :
ASA 11/023/01) sur internet, à l'adresse
suivante :
http://www.web.amnesty.org/ai.
nsf/index/asa110232001

Pour obtenir de plus amples
informations, veuillez contacter le
Service de presse d'Amnesty
International, à Londres, au +44 20 7413
5566 ou consulter notre site web :
http://www.amnesty.org


